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CADRE RESERVE AU S.P.A.N.C 

 
Dossier reçu au SPANC le : 
  
N° de dossier SPANC : 
 
N° de CU : 
N° de DP :  
N° de PA : 
N° de PC :  
 

 

COORDONNEES DU PROPRIETAIRE 

 
TITRE :        Monsieur ;       Madame 
 
Nom :                                                                               Prénom :                                    
 
Adresse :  
 
 
 
 
Code Postal :                                                     Commune  
 
TEL :                                                                    Mail :  
 
 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE CONTRÔLE DE CONCEPTION D’UNE 

INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) 

INSTALLATION NEUVE OU REHABILITEE 
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ADRESSE DE L’HABITATION A CONTRÔLER 

 
REFERENCES CADASTRALES :  
 
Nom :                                                                               Prénom :                                    
 
Adresse :  
 
 
 
 
Code Postal :                                                     Commune  
 
Type de Zonage :                                               Zone de prévention des risques :         OUI           NON 
 
Type de construction :      PRINCIPALE        SECONDAIRE        TEMPS D’OCCUPATION             mois/ans 
 
Nombre de pièces principales :                                Nombre de chambres et bureaux : 
 
Terrain :                                m2     Surface disponible pour l’ANC :                               m2 

 

Le terrain est-il desservi par un réseau d’eau potable :         OUI           NON 
Si non, précisez :         puits         Autre :  
 
Pente :          Faible (<5%)          Moyenne (entre 5 et 10 %)          forte (>10%) 
 
Présence d’un captage (puits ou forage) sur ou à proximité du terrain ?           OUI              NON  
Est-il destiné à la consommation humaine ?          OUI              NON 
Si le puits est situé à moins de 35 m du dispositif envisagé, joindre l’attestation sur l’honneur dûment complétée et signée. Tout 
captage doit faire l’objet d’une déclaration en mairie, conformément à l’art L2224-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

DESTINATION DES EAUX PLUVIALES  

 

        Rejets en surface : (fossé, …)                                                          Infiltration à la parcelle 

        Autre, précisé :  
 

Accord du gestionnaire à fournir pour rejet en fossé. 
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PIECES A FOURNIR IMPERATIVEMENT A LA DEMANDE 

 
       Un exemplaire de l’étude de faisabilité de la filière d’assainissement comprenant : 
 
                      Une étude de sol avec localisation des sondages, coupe de sol, test de perméabilité 
                      Une étude des contraintes de la parcelle (superficie disponible, pente ….) 
                      La description, coupe, profil et le dimensionnement de ma filière de collecte, 
prétraitement, rejet. 
                      Les notices du constructeur précisant le mode d’utilisation et d’entretien des ouvrages 
                      Un plan de situation de la parcelle au 1/25000ème 
                      Un plan masse du projet au 1/500ème sur base cadastrale 
                      Un plan en coup de la filière de l’habitation (recommandé)  
 
      Le présent formulaire dûment complété, daté et signé.      
      Le cas échéant, une autorisation de rejet et/ou de servitude de passage en domaine privé                       
      Le cas échéant, une attestation sur l’honneur si présence d’un puits à moins de 25 m du 
dispositif.  

 

 

 

 

Je confirme avoir pris connaissance du règlement du service public d’assainissement non collectif 

(SPANC). 

J’ai conscience qu’une redevance d’assainissement non collectif (actualisable chaque année) sera 

appliqué sur le prix de l’eau afin de financer les charges du service du SPANC. 

Je réaliserai l’installation ANC conformément à la réglementation en vigueur et seulement après 
réception de l’avis favorable du SPANC. 
Je contacterai le SPANC 7 jours ouvrés avant le début des travaux afin convenir d’un rendez-vous 
permettant de réaliser un contrôle de bonne exécution des travaux et de réception des installations 
par le SPANC ou son prestataire. 
 
 
 
DATE :   SIGNATURE : 

 

DECLARATION DU DEMANDEUR 
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